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Inquiétude sur la situation de la gynécologie médicale en France
Question écrite n° 577

Texte de la question

Mme Maud Petit appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation de la
gynécologie médicale dans le pays. En 2018, Mme la députée a été contactée par l'association « Le comité de
la défense de la gynécologie médicale », qui souhaitait lui faire part de leurs inquiétudes concernant l'avenir de
la gynécologie médicale. Elle s'est engagée auprès de ces professionnelles et les a accompagnées, car cette
profession est menacée de disparition. Et, par voie de conséquence, la santé gynécologique et au-delà, plus de
30 millions de femmes françaises en âge de consulter. Après avoir réussi à faire rétablir le diplôme DES, il faut
maintenant tout mettre en œuvre pour le renouvellement, proactif, de la branche. Car, si, en 2007, la France
comptait 1 945 gynécologues médicaux en exercice, aujourd'hui il n'y en a plus que 816. De plus, onze
départements en sont totalement dépourvus. Et pourtant la demande de consultations n'a peut-être jamais été
aussi forte. Le rôle des gynécologues médicaux est, en effet, crucial pour la prise en charge, l'accompagnement
et le suivi des femmes, des premières règles à la ménopause, tout au long d'épisodes importants de leur vie :
recours à l'interruption volontaire de grossesse, aide au choix de la contraception, prévention des IST (infections
sexuellement transmissibles), diagnostic et traitement de l'endométriose, dépistage précoce du cancer,
accompagnement de la ménopause. Mme la députée avait sollicité Agnès Buzyn, alors ministre de la santé, qui
avait bien compris l'urgence de la situation et entendu les demandes de l'association « Le comité de la défense
de la gynécologie médicale ». Mme la ministre avait augmenté le nombre de postes ouverts à l'admission du
DES, ce qui a permis, au total, la formation de 1 000 nouveaux gynécologues médicaux. Mais ce nombre,
précieux, s'avère encore insuffisant, le nombre de postes en internes ne compensant pas les départs en retraite.
La situation est donc très préoccupante. À l'heure où l'on vient d'inscrire l'interruption volontaire de grossesse
(IVG) dans la Constitution, où le Président a annoncé, dans les colonnes du magazine Elle, une mission
parlementaire sur la ménopause, elle l'interroge sur les mesures qu'elle compte prendre pour soutenir
concrètement les gynécologues médicaux.

Texte de la réponse

L'accès aux soins gynécologiques est une priorité du ministère chargé de la santé. Les postes d'internes en
gynécologie médicale ouverts à l'issue des épreuves classantes nationales ont quasiment triplé depuis 2012
alors que cette évolution est de 19 % en moyenne pour toutes les spécialités médicales. Ce volume de postes a
été déterminé en lien avec l'observatoire national de la démographie des professions de santé. Celui-ci a émis
ses propositions relatives au nombre d'internes à former, sur la base de concertations locales menées par ses
comités régionaux, afin de prendre en compte les besoins de santé des territoires et les capacités de formation
disponibles. Diverses mesures favorisent également l'accès des femmes aux soins gynécologiques. De
nombreux médecins généralistes sont formés à l'exercice du frottis et à l'examen gynécologique médical. Les
sages-femmes sont habilitées à suivre les femmes, enceintes ou non, notamment dans le cadre d'un suivi
régulier de la santé de la femme, par exemple en matière de contraception. Par ailleurs, le Gouvernement
œuvre, par la création de divers outils, à améliorer l'accessibilité aux soins et l'installation des professionnels
dans les zones rurales ou en sous-densité médicale, à travers notamment du dispositif du contrat d'engagement
de service public, allocation versée aux étudiants en santé en contrepartie d'une installation dans un territoire
manquant de professionnels. Ce dispositif bénéficie notamment aux étudiants et internes en médecine
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souhaitant s'orienter vers l'exercice de la gynécologie médicale. 
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